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Ordre(s) de conformité précédemment délivré(s) 
 

Les ordres de conformité suivants, délivrés antérieurement, ont été jugés conformes : 
Ordre #001 de l’inspection no 2023-1120-0002 lié à Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue 
durée, art. 6 (4) (b), inspecté par Tracy Muchmaker (690). 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés lors de cette 

inspection : Prévention et gestion des chutes 

RÉSUMÉ DE L’INSPECTION 

L’inspection a eu lieu hors site à la date ou aux dates suivantes : 5-8 sept. 2023. 

Les aspects suivants ont été inspectés : 
Un aspect, qui était un suivi de l’inspection no 2023-1120-0002, liée à la Loi de 2021 sur le 
redressement des soins de longue durée, art. 6 (4) (b), selon lequel l’équipe interdisciplinaire 
n’a pas collaboré à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un plan individualisé de prévention 
des chutes pour un résident. 
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 RÉSULTATS DE L’INSPECTION  
 

Au cours de cette inspection, l’inspectrice a fait des observations pertinentes, examiné des dossiers et 
mené des entretiens, le cas échéant. Aucun cas de non-conformité n’a été constaté. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


